
traire: elle ne voulait pas flxer ,le jour; clic mlnp- 
1ait la première partie de la proposition dP ~I. Du 
vul ; la seconde partie a {~lé rt"'jt•f t~<' i, l'unanimité. 

La 4r section a rejeté, ù l'unanimité, celle propo 
sition. A l'unanimité elle n pensé qu'il y avait lieu 
de fixer jour pour procéder au choix du chef de 
r(~tat. Les membres de ceue section ont ~té partagés 
entre le 20, le22, le27 janvier, le it!' Pt le r, février. 

La majorité de la rie section a pensé de même en 
rejetant la proposition de ~I. Duval, et en adoptant 
les deux autres, sauf qu'au lieu de la permanence, 
on procéderait sans divertir ù d'autres occupations. 
Elle a indiqué le 20 janvier. 

I. .• a Ge section a été divisée sur les propositions 
dont il s'agi l. 

La majori t<~ de la 7c sec lion adopte la première 
partie d•~ la proposition dr :\1. Duval: la seconde 
partie est rejetée à l'unanimité. On )' désire l'ajour 
ncmcnt des deux autres propositions. 

Ln majorité de la 8(? section rejet te la proposition 
<lr 1\1. Duval, adopte les deux autres, <~t dt~signc ven 
dredi prochain pour procéder an choix <lu chef de 
rt~r.at. Elle adopte la permuncnee. 

La 9" section croyant qu'il n'y a pas Heu de 
s'occuper de la proposition de ~I. Duval , propose 
de fixer :'t lundi prochain pour s'occuper du choix 
du ,•hpf de l'~:tèlt. 
La tot' section n'admet pas la proposition de 

li. Duval; la grande mujorité est d'avis de flxor un 
jour pour procéder au choix du chef de rÉt.at. On 
y est. partagé entre le 25, le 29 janvier et le 1er Ié- 

• vr1er . 
A la section centrale on a reconnu l'urgence de 

procéder au choix du chef de rÉtat, ainsi que l'a 
vait reconnu la grande majorité des sections. 

On s'est demandé d'abord si l'on fixerait un jour 
pour y procéder. J /afllrn1ative a été adoptée à la 
majorité de neuf voix contre deux. 
Ensuite on s'est demandé quel sera le jour ? 
li ne peut être trop rapproché, a-t-on dit. Sept 

membres out demandé qu'on y procédât demain , 
20 janvier , deux le l er ft~,·rier, nn lundi prochain; 
un membre ne veut pas fixer le jour. 

D'après cela l'on a pensé que la proposition de 
~I. Duval devenait sans objet. 

o permanence, à l'effet de procéder immédiatement à la 
' • f ,, nommauon du chef de l'Etat. » 

{A. <:.) 

(a) Ces conclusion, ont ..Sté discutées tians la séance du 
19 janvier 1831. Après un vif débat , la première partie 
de la proposition de 1\1. le comte Duval de Beaulieu, qui 
avait obtenu lu priorité sur ll'•s conclusions de.· la sectlon cen 
trotr, ful rrjc-l~c>; ~I. Forqeur reproduisit alors cette 
cl isposi 1 ion ~n y ,u h~li I uant l<', mois : ti Paris, à ,·rn x de : 

En conséquence la section r,•ntt·ale a l'honneur 
de vous propnser tlP fixer ù dPrnaia, 20 jnnvier , 
pour pro('t~dcr au ehoix du «hef dt' r1::tat, (\t clP s't-n 
occuper toutes afluires ressautes (a). 

A PJH'OU\'(~. 

l"e p vésidm t, 
E. (~. DE (~ EHi. \CIi f.' 

t» f'(lJJJJOtiflO', 

I\A(Kf.~I. 

. 
Électlon ,lu dur de Lcucluenbcrq, 

Projet de décret présenté par ~J. I. r.nEAC, dans I a séance 
d u 1 0 j a n v i t> r 1 8 :ï 1 . 

J'ai l'honneur de proposer au congrès national le 
décret ronstituüonncl dont la teneur suit: 

1\ rt. 1 "r. Le congrès national a ppell e au t rônr- de 
la lk-lgrque, sous le litre d'1\ug11ste t{•r, roi des llelges, 

Le dur Auguste de Lruchu-nberg, 
Art, 2. Le duc· de Lcurhtcnherg sera proclumé 

roi des Belges et en exrr(·rra IPs pouvoirs l'i préro 
Ratives aussitôt qu'il aura 1>1·t\lt~, dans lr1 sein tin C()U 
grès national, le serment d'ohsPrYt'r la rnustint ion. 

Art. 3 .. I'ne députation couqu,~t~r dt• cinq nu .. ,n 
bres du congrès national se rcn.lra iuuuédiutcnu-nt 
auprès du duc de Leuchtenberg pour lui nurifler le 
présent décret, pour lui couuuuniquer l,,~ arti<'lt .• s 
déjà adoptés dr- la constitution, lt\~ dt~<Tets sur 1a 
garde civique et pour s'assurer de la détermination 
du prince. 

l .. F.DE.\U. 

(A. C .) 
t rn, == -- 

, 
Electlon du âuc de l.1rurhltnberg. 

Rapport fa il p n r i\f . R AI K E 11 • d ans I a s é a n ce 
ù u 2 ?3 j a n ,. i cr· 1 8 3 l ( b) . 

li ESSIEt·ns, 
Organe de la section centrale, j'ai l'honneur de 

auprès <le la conférence de Londres , son amendement fut 
adopté par 80 voix contre 75. 

On a voté ensuite une disposition additionnelle (lt• 
M. F'an Snick , amendée pur 1\1. Alt1:ran,ll't' Gt•ndrf,"·"• 
elle est ainsi connue : 

i 

a Dans tous les cas, le congr è« national fix(\ nu 28 jnn vir r 
» au 1,Jns tard la disrusaion relnt ivc au < ho,~ du clu-f .lc 

' 
n l~Etat. • 

(b) Lo texte d e co rapp')rt r~I in,~,lit. 
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vnus laire le rnpport sua· la proposltloudejl. Lebeau, 
tendant ù <'<' cJIH.l le duc de Louchtenberg soit pro 
clu 1111; roi des Belges , sous le nom tl'.4ug!.tsle l"; 

1 ,t•~ sr-rtions se sont occupées de cette proposi- 
1io11; mais lwauro11p tl1• membres de l'assemblée ne 
s1• -unt pas rendus 1lan~ IPs s1•1·tio11s. Il n'est donc 
p;1s 1111ssil>lt- dt• HHJs \H'1;s1·n11•r u11 travail prépara 
tuir« qui ~oit sa1h,faisa11I. 
0:111..; r,·,1e('fio11 du l'ht'f lit~ l'Üat, il est cependant 

n1°Tc·~sair1• que les 111e111bres du congrès puissent 
pr,wi'•drr à II ne 1lis1·11ssion préparatoire. C't•sl sur- 
111u I quanti il s'agit d'un choix aussi important et 
qui d11il avoir 11111• si 1-11·:1rnle iulluence sur les desti- 
11,;, . .., futures tic la Bl'lgi11m·, 1\lll' les opinions ont 
h1•soi11 tl't\fr<• (:dair,:l'S. El la sP1°tion centrale a t;lé 
1111a11i111e111l'lll d'avis qu'il} avait lieu <le faire pré- 
1:,;dt•r la disrussiun publique d'une discussion pré 
para tuire , pour f!U'1111 pût respectivement s'éclalrer 
sur le eholx du futur souverain tic la Belgique. 
Elle a donc l'honneur de proposer à l'assemblée 

ùe se réunir demain, à onze heures précises, en 
comité général, :\ l'effet de procéder à une dlscus 
sion prépara toire sur les questions relatives au 
choix du chef de l'État (a). 

(A,) 

Ètecuon rlli dut· de Nemour«. 

Propos ilion Pa i Il' dans la séance du 25 janvier 1831 (b). 

Les soussignés ont l'honneur de proposer au con 
grt'•s national d'dit'l le duc de Xcmours roi des 
Bl'll,{•'S, 

Fair i1 Br11xdl1·~, le 21 janvier 183L 

Srnr J:T 1,r. Cnomrn. 
Ban 111 IIE LErzE. 
Ili: (;1:111 .. ,CHE. 
11.\HTllfl.E\l\', 

F11-Tssr. 

l.mmxors. 

Jrt.ss Fnrsox. 
J. n. GE~nrnIE'.11. 
HENRI, 

ISL.\Rf.:'ilF.S. 

Tuoxrs. 
Dt:: WOEUO~T. 

(a) Ces conclusious , ,liAcutécs aussitêt après la lecture du 
r:1pp,,r1, onl 1:1 (; r1j1•lc:1·s par 88 voi1 contre 77. 

tb : lians la mémo ,;c'•ancc, plusieurs &Î{l'natairl's de la p1·0- 
1'Miliù11 ,lédarèrcnt qu'rle n'y avaient donné qu'une adhé 
~i11n con.lit iunnel le. 

Le 29 jouvicr 1831, ou ouvrit la discussion sur le· choix du 
chef Je 11.;tat; clic 1,c prolongea pendnnt cinq jours (30, 
:Il jnnvier , 1N, ~ cl 3 févr-ier). Enfin, le 3 ffvrier, le due 
ile N cmours fut rrocl11mé roi des lll'lge•. 

DE Î!::IIBE<..Q. 

Pnumz. 
Gt.:l!l>ENS. 

DE ltOllAULX. 

D•: S~cU!; (père). 
Fil.\NÇOIS L:i::HON, 

fü: SELYS. 
Cu. PE HnotcKERF.. 
IJELWAIIOE, 

Ai.. GE:SDEIIIE:0-. 
SEilON. 

W . .\.'l'I.ET. 
nwm. 
D.rns. 
Dxvicxox. 
DE LADE\'lLLE, 

Bmm.\RT. 
DE Tmzn, 
Gon1:sr. 
M1mvs. 

DE Qu.\Rmt 
l)'MARTlô:"IY, 

MARLF.T, 

D'HUAll'f' 

HUYS!l,\N D'AN~ECllOll, 

DF: Corrris. 
DE Niw. 
.FÉUX VE MtnoDr.. 
DE Pü1c1n. 
St:~UIO:ST l>F. VOLSDERGIIE, 
fau:s. 
GENl>EBIEN [père] . 
LE 801~. 
Cou.ET, 
Wr.n:u:n DE MtRODE. 

Î.l~ lNNIS. 
RoESER, 
Prasox. 
ConTRN. 
PEETERS. 

(A. C.) 

1'/ode d'élection du chef de l'Étal. 

Projet de rt'glement présenté dans la séance du 28 Jan 
vier 1831, par 1\1. CHARLES LE Hos , rapporteur de 
la commission (c). 

La commission a l'honneur <le proposer au con 
grès les dispositions réglementaires suivantes (d), 
pour l'élection du chef de l'État : 

Art. 1 cr. Par dérogation à l'article i 7 du règle 
ment, les votes seront émis par bulletins signés 
dont le dépouillement sera fait publiquement et. il 
haute voix par une couuuission de huit membres 
<lè,ignés par la voie du sort. 

Art. 2. Les membres de cette commission se di 
viseront en deux serutateura, trois contrôleurs cH 
trois secrétaires. 

Ils ne procéderont au dépouillement des bulletins 
qu'après avoir eoustaté que le nombre de ces der 
niers est égal à celui des votants. 

(c) Sur la proposition failo pa1· M. Ciro.rie, Le H1Jn, Jans 
la séance du 28 janvier 11!3I, l'assemblée avait chargé une 
commission Je préparer, séance tenante, un projet de rèale 
ment sur le mode d'élection ,h1 chef de 1'1-:tat. 

(d) Ces dispoailion, out <llé immédiatement diseutées I le 
proJcl de décret fut modifié, puis iuloplé 1lan1 1011 ensemble 
à l'unanimité iles 183 membre• préseat1. 


